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 Annexe 3 Fiche descriptif des investissements 

Numéro de l'investissement       

  

Intitulé 

Intitulé de l'investissement 

      

Budget de l'investissement       

Date de début 

MM.AAAA 

      

 

Date de réalisation 

MM.AAAA 

      

 

Description 

Description de l'investissement y compris 

les spécifications techniques et la 

quantification 

 

      

Justification 

Expliquez pourquoi cet investissement est nécessaire pour l'atteinte les objectifs et des résultats du projet.  

Décrivez clairement la pertinence de l'investissement.  

Décrivez qui va bénéficier de cet investissement (par ex. utilisateurs finaux, etc.) et de quelle manière ils vont en bénéficier. 

Dans le cas d'un investissement pilote, veuillez clarifier le problème abordé, ce que vous espérez obtenir, comment cela peut être 

reproduit et comment l'expérience ainsi acquise peut être utilisée de manière à bénéficier au territoire. 

      

Risques associés à l'investissement  

Description des risques associés à l'investissement, décisions pour donner le feu-vert, etc.  (Le cas échéant) 

      

 

Documentation relative à l'investissement (y compris spécifications et exigences) 

Veuillez donner la liste de toutes les spécifications techniques et permis (par ex. permis de construire, urbanisme…) requis pour 

l'investissement, en vertu du droit national et européen applicable.  Si elles sont déjà disponibles veuillez les ajouter en pièces jointes 

à ce formulaire de candidature sinon indiquez quand il est prévu de les obtenir. 

      

Propriété 

Qui est le propriétaire du site où se trouve l'investissement ? 

Qui sera propriétaire de l'investissement à la fin du projet ? 

Qui se chargera de la maintenance de l'investissement ? Comment cela sera-t-il fait ? 

      

 

Veuillez dupliquer cette annexe pour chaque investissement. 

 


